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Figure 74 

La configuration et l’inscription dans le serveur virtuel sont terminées. 
Nous allons maintenant configurer le routeur neufbox de SFR. 
 
Etape 2 : Configuration du routeur neufbox de SFR 
��Connectez-vous à Internet. 
��Taper l’adresse du routeur neufbox (ex : http://192.168.1.1) comme l’indique la figure 75. 
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Figure 75 

��Cliquez sur l’icône « RESEAU ». 
 
Vous obtenez la figure 76. 
 

 
Figure 76 
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- Dans la case Identifiant  : inscrivez « admin » 
- Dans la case Mot de passe : inscrivez celui qui se trouve sous votre routeur neufbox. 
��Cliquez sur VALIDER. 
 
Vous obtenez la figure 77. 

 
Figure 77 

 
��Cliquez sur « NAT ». 
 
Vous obtenez la figure 78. 
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Figure 78 

 
- Remplissez les rubriques Nom, Ports externes, Adresses IP de destination et Ports de 
destination. 
��Cliquez sur Activer  +. 
 
ATTENTION : Dans les cases Adresse IP de destination, Ports externes et Ports de 
destination les chiffres doivent être identiques à ceux de votre caméra IP. 
 
Remarque : Sur la figure 78, deux caméras IP ont été inscrites.  
 
��Cliquez sur « DynDNS ». 
 
Vous obtenez la figure 79. 
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Figure 79 

 
- Dans la case Service : choisissez « dyndns.org » dans le menu déroulant. 
- Remplissez les cases Nom d’utilisateur, Mot de passe et Nom de domaine (voir figure 73) 
 
��Relancer votre caméra en cliquant sur l’icône  
 
 
Vous accédez à l’image filmée par votre caméra IP via Internet.  
 
Important : Pour visualiser les images de votre caméra, vous devrez vous connectez en 
dehors de votre réseau local à l’aide du site Internet DynDNS.org en tapant l’adresse du 
domaine indiqué dans la case DDNS Status de la figure 74  
(ex : http://cameraiptest.dyndns.org8080) 
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c) Visualisation à distance avec l’opérateur Orange 

 
Etant donné que l’opérateur Orange n’utilise pas d’adresse IP fixe, il est nécessaire de créer 
d’abord un compte sur le serveur virtuel DynDNS puis de reconfigurer les paramètres de votre 
Livebox.  
 
Etape 1 : Création d’un compte sur le site DynDNS.com 
��Suivrez l’étape 1 du b) (voir figures 63 à 72) 
 
Etape 2 : Configuration de la Livebox 
��Connectez à Internet. 
��Entrez l’adresse IP du LiveBox : http://192.168.1.1  
 
Vous obtenez la figure 80. 
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Figure 80 

��Cliquez sur « Accès aux pages de configuration ». 
 
Vous obtenez la figure 81. 

 
Figure 81 
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��Entrez le nom d’utilisateur et le mot de passe qui se trouvent dans le document fourni avec 
votre Livebox. 
Normalement, le nom d’utilisateur et le mot de passe sont identiques. Par défaut vous pouvez 
tapez « admin ». 
 
��Cliquez sur OK. 
 
 
 
Vous obtenez la figure 82. 

 
Figure 82 

��Cliquez sur Configuration > Avancée > Routeur (sur le menu à gauche). 
 
Vous accédez aux changements d’adresse IP – Figure 83. 
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Figure 83 

��Cliquez sur « Ajouter ». 
 
Vous obtenez la figure 84. 
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Figure 84 

 
- Dans la case «  sélectionnez dans la liste » : choisissez HTTP dans le menu déroulant. 
- Dans la case « Protocole » : sélectionnez TCP dans le menu déroulant 
- Port externe/Port interne : inscrivez le même nombre que vous avez noté dans la case « Http 
Port » de la figure 12. 
- Adresse IP du serveur : entrer la même adresse IP que votre caméra. 
 
��Cliquez sur Soumettre pour terminez l’opération 
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Vous avez la possibilité de rajouter une deuxième ou une troisième caméra IP dans la Livebox. 
Pour cela, cliquez sur Ajouter (voir figure 83) 
Ensuite l’opération est la même que celle effectuée précédemment (voir figure 84) 
 
Une fois que vous avez terminé ces opérations, vous pouvez visualiser à distance les images des 
caméras IP grâce à l’adresse inscrite dans la case DDNS Status (voir figure 74). 
 
Attention ! Cette visualisation doit se faire en dehors du réseau local. 
 
En cas d’utilisation des caméras IP dans un environnement professionnel, comme le réseau 
d’une société, le principe de configuration est identique à celui que nous venons 
d’expliquer. Cependant pour la sécurité du réseau et afin d’éviter les conflits, nous vous 
conseillons d’administrer le réseau professionnel par un administrateur de réseau de 
société.  
 
 
 

--------- Fin ---------- 


